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Article premier .

Les articles 2 , 3 et 4 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes ,

des départements et des régions sont remplacés par les
dispositions suivantes :

« Art. 2. — I. — Les actes pris par les au ri tés
communales sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été
procédé à leur publication ou à leur notif ' Mon aux
intéressés ainsi qu'à leur transmission au i , résentant
de l'État dans le département ou à son délégué dars
l'arrondissement .

« Ces actes sont transmis dans la quinzaine au
représentant de l'État dans le département ou à son
délégué dans l'arrordissement .

« Le maire certifie is sa responsabilité , le carac
tère exécutoire de ces . , s.

« La preuve de la réception des actes par le repré
sentant de l'État dans le département ou son délégué
dans l'arrondissement peut être apportée par tout moyen .
L'accusé de réception , qui est immédiatement délivré ,
peut être utilisé à cet effet mai : V\t pas une cou J
du caractère exécutoire des actes .

« II . — Sont semis aux dispositions du paragra
phe I du présent arti J les actes suivants :

« — les délibérations u conseil municipal ou les
décisions prises par délégation du conseil municipal en
application de l'article L. 122-20 du code des commune!; ;



— 5 —

« — les décisions réglementaires et individuelles
prises par le maire dans l'exercice de son pouvoir de
police ;

« — les actes à caractère réglementaire pris par les
autorités communales dans tous les autres domaines qui
relèvent de leur compétence en application de la loi ;

« — les conventions relatives aux marchés et aux

emprunts ainsi que les conventions de concession u
d'affermage de services publics locaux à caractère indus
triel ou commercial ;

« — les décisions individuelles relatives à la nomi

nation , à l'avancement de grade , aux sanctions soumises
à l'avis du cons--il de discipline et au licenciement
d'agents de la cL . îmune .

« III . — Conforme

« IV . — l es actes pris par les autorités communales
au nom de l' iitat ainsi que les actes relevant du droit
privé ne sont pas soumis aux dispositions de la pré
sente loi et demeurent régis par les dispositions qui
leur sont propres .

« V. — Conforme

« Art. 3 . — l.e représentant de l'Ktat dans le dé
partement défère au tribunal administratif les actes men
tionnés au paragraphe II de l'article précédent qu'il
estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant
leur transmission .

« Sur demande du maire , le représentant de l'État
dans le département l'informe de son intention de ne
pas déférer au tribunal administratif un acte des auto
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rités communales qui lui a été transmis en application
de l'article précédent . Lorsque le représentant de l' F.tat
défère un acte au tribunal administratif , il en informe

l'autorité communale et lui communique toutes préci
sions sur les illégalités invoquées à l'encontre de l'acte
concerné .

« Le représentant de l'État dans le département peut
assortir son recours d'une demande de sursis à exécution .

Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invo
qués dans la requête paraît , en l'état de l' instruction ,
sérieux et de nature à justifier l'annulation de l'acte
attaqué .

« Lorsque l'acte attaqué est de nature à compro
mettre l'exercice d'une liberté publique ou individuelle ,
le président du tribunal administratif ou un membre du
tribunal délégué à cet effet prononce le sursis dans les
quarante-huit heures . La décision relative au sursis est
susceptible d'appel devant le Conseil d'État dans la
quinzaine de sa notification . En ce cas , le président de
la section du contentieux du Conseil d'État ou un

conseiller d'État délégué à cet effet statue dans un délai
de quarante-huit heures .

« L'appel des jugements du tribunal administratif
ainsi que des décisions relatives aux sursis prévues aux
alinéas précédents , rendus sur recours du représentant
de l'État dans le département , est présenté par celui-ci .

« Le Gouvernement soumet chaque année , avant le
1 " juin , au Parlement , un rapport sur le contrôle a poste
riori exercé à l'égard des actes des communes par les
représentants de l'État dans les départements .

« Art. 4. — Conforme
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Art. 2 à 4 .

Conformes

Art. 5 .

Les articles 45 , 46 et 47 de la loi du 2 mars 1982

précitée sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. 45 . — I. — Les actes pris par les autorités
départementales sont exécutoires de plein droit dès qu'il
a été procédé à leur publication ou à leur notification aux
intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant
de l'État dans le département .

« Ces actes sont transmis dans la quinzaine au
représentant de l'État dans le département .

« Le président du conseil général certifie , sous sa
responsabilité , le caractère exécutoire de ces actes .

« La preuve de la réception des actes par le repré
sentant de l'État dans le département peut être apportée
par tout moyen . L'accusé de réception , qui est immédia
tement délivré , peut être utilisé à cet effet mais n'est pas
une condition du caractère exécutoire des actes .

« ll. — Sont soumis aux dispositions du paragra
phe I du présent article les actes suivants :

« — les délibérations du conseil général ou les déci
sions prises par délégation du conseil général en applica
tion du troisième alinéa de l'article 24 :



— 6 —

« — les décisions réglementaires et individuelles
prises par le président du conseil général dans l'exercice
de son pouvoir de police en application de l'article 25 ;

« — les actes à caractère réglementaire pris par les
autorités départementales dans tous les autres domaines
qui relèvent de leur compétence en application de la loi ;

« — les conventions relatives aux marchés et aux

emprunts ainsi que les conventions de concession ou d'af
fermage de services publics locaux à caractère industriel
ou commercial ;

« — les décisions individuelles relatives à la nomi

nation , à l'avancement de grade , aux sanctions soumises
à l'avis du conseil de discipline et au licenciement d'agents
du département .

« III . — Conforme

« IV . — Les actes pris par les autorités départe
mentales au nom de l'État ainsi que les actes relevant
du droit privé ne sont pas soumis aux dispositions de
la présente loi et demeurent régis par les dispositions
qui leur sont propres .

« Art. 46 . — Le représentant de l'État dans le
département défère au tribunal administratif les actes
mentionnés au paragraphe II de l'article 45 qu' il estime
contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur
transmission .

« Sur demande du président du conseil général ,
le représentant de l'État dans le département l' informe ,
de son intention de ne pas déférer au tribunal administratif
un acte des autorités départementales qui lui a été trans
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mis en application de l'article 45 . Lorsque le représen
tant de l'État dans le département défère un acte au
tribunal administratif , il en informe l'autorité départemen
tale et lui communique toutes précisions sur les illéga
lités invoquées à l'encontre de l'acte concerné .

« Le représentant de l'État dans le département
peut assortir son recours d'une demande de sursis à
exécution . Il est fait droit à cette demande si l'un des

moyens invoqués dans la requête paraît , en l'état de
l' instruction , sérieux et de nature à justifier l'annulation
de l'acte attaqué .

« Lorsque l'acte attaqué est de nature à compro
mettre l'exercice d'une liberté publique ou individuelle ,
le président du tribunal administratif ou un membre
du tribunal délégué à cet effet prononce le sursis dans
les quarante-huit heures . La décision relative au sursis
est susceptible d'appel devant le Conseil d'État dans la
quizaine de sa notification . En ce cas , le président de
la section du contentieux du Conseil d'État ou un

conseiller d'État délégué à cet effet statue dans un délai
de quarante-huit heures .

« L'appel des jugements du tribunal administratif
ainsi que des décisions relatives aux sursis prévus aux
alinéas précédents , rendus sur recours du représentant
de l'État dans le département , est présenté par celui-ci .

« Le Gouvernement soumet chaque année , avant
le 1 " juin , au Parlement , un rapport sur le contrôle a
posteriori exercé à l'égard des actes des départements
par les représentints de l'État dans les départements .

« Art. 47 . — Conforme »
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Art. 6 .

Conforme

Art. 7 .

Les paragraphes I et II de l'article 7 de la loi du
5 juillet 1972 relative à la création et à l'organisation
des régions et de l'article 18 de la loi du 6 mai 1976
relative à la création et à l'organisation de la région
d' Ilc-dc-France , tels qu' ils résultent de l'article 69 de la
loi n 82-213 du 2 mars 1982 précitée , sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« I. — Les actes pris par les autorités régionales
exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé

à l-ur publication ou à leur notification aux intéressés
ainsi qu'à leur transmission au représentant de l'État
dans la région .

« Ces actes sont transmis dans la quinzaine au
représentant de l'État dans la région .

« 1-e président du conseil régional certifie , sous sa
responsabilité , le caractère exécutoire de ces actes .

« La preuve de la réception des actes par le repré
sentant de l'État dans le département peut être apportée
par tous moyens . L'accusé de réception , qui est immé
diatement délivré peut être utilisé à cet effet mais n'est
pas une condition du caractère exécutoire des actes .

« IL — Sont soumis aux dispositions du para
graphe I du présent article les actes suivants :
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« — les délibérations du conseil régional ou les
décisions prises par le bureau par délégation du conseil
régional ;

« — les actes à caractère réglementaire pris par
les autorités régionales dans les domaines qui relèvent
de leur compétence en application de la loi ;

« — les conventions relatives aux marchés et aux

emprunts ainsi que les conventions de concession ou
d'affermage de services publics locaux à caractère indus
triel ou commercial ;

« — les décisions individuelles relatives à la nomi

nation , à l'avancement de grade , aux sanctions soumises
à l'avis du conseil de discipline et au licenciement
d'agents de la légion .

« III . — Conforme

« III bis. -- Les actes pris par les autorités régio
nales au nom de l'État ainsi que les actes relevant du
droit privé ne sont pas soumis aux dispositions de la
présente loi et demeurent régis par les dispositions qui
leur sont propres .

« IV . — Le représentant de l'État dans la région
défère au tribunal administratif les actes mentionnés

au paragraphe Il qu'il estime contraires à la légalité dans
les deux mois suivant leur transmission .

« Sur demande du président du conseil régional ,
le représentant de l'État dans la région l' informe de
son intention de ne pas déférer au tribunal administratif
un acte des autorités régionales qui lui a été transmis
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en application des paragraphes I et II . Lorsque le repré
sentant de l'État dans la région défère un acte au tri
bunal administratif , il en informe l'autorité régionale
et lui communique toutes précisions sur les illégalités
invoquées à l'encontre de l'acte concerné .

« Le représentant de l'État peut assortir son recours
d'une demande de sursis à exécution . Il est fait droit à

cette demande si l'un des moyens invoqués dans la
requête paraît , en l'état de l' instruction , sérieux et de
naiure à justifier l'annulation de l'acte attaqué .

« Lorsque l'acte attaqué est de nature à compro
mettre l'exercice d'une liberté publique ou individuelle ,
le président du tribunal administratif ou un membre du
tribunal délégué à cet effet prononce le sursis dans les
quarante-huit heures . La décision relative au sursis est
susceptible d'appel devant le Conseil d'État dans la
quinzaine de sa notification . En ce cas , le président de
la section du contentieux du Conseil d'Eut ou un

conseiller d'État déléguéàcet effet statue dans un délai
de quarante-huit heures .

« L'appel des jugements du tribunal administrâtif
ainsi que des décisions relatives aux sursis prévues aux
alinéas précédents , rendus sur recours du représentant de
l'État dans la région , est présenté par celui-ci .

« Le Gouvernement soumet chaque année , avant le
1" juin , au Parlement , un rapport sur le contrôle a poste
riori exercé à l'égard des actes des régions par les repré
sentants de l'État dans les régions .

« V. — Conforme »
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Art. 8 .

Conforme

Art. 8 bis A ( nouveau ).

I. — L'article 33 de la loi n" 82-2 H du 2 mars 1982

précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En cas de démission du président et de tous les
vice-présidents , le conseil général est convoqué par le
doyen d'âge , soit pour procéder à la désignation du
conseiller général prévu à l'alinéa premier , soit pour pro
céder au renouvellement du bureau . »

II . — L'article 35 de ladite loi est complété par un
alinéa ainsi réligé :

« Les pouvoirs du bureau expirent à l'ouverture de
cette première réunion . »

III . — Au premier alinéa de l'article 38 de ladite
loi les mots : « et ses vice-présidents » sont supprimés .

IV . — Le dernier alinéa de l'article 38 de ladite loi

est remplacé par les dispositions suivantes :

« Aussitôt après l'élection du président , et sous sa
présidence , le conseil général décide de la composition
de son bureau . Chaque membre du bureau est ensuite
élu au scrutin uninominal , dans les mêmes conditions que
le président et pour la même durée . »
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Art. 8 bis B ( nouveau ).

I. — Après le quatrième alinéa de l'article 50 de la
loi n" 82-213 du 2 mars 1982 précitée sont insérées les
dispositions suivantes :

« I es crédits sont votés par chapitre et. si le conseil
général en décide ainsi , par article .

« Dans le cas où le conseil général a décidé que les
crédits sont spécialisés par article , le président du conseil
général ne peut effectuer de virements d'article à article
l'intérieur du même chapitre . Hors ces cas , il peut pro

céder à de tels virements dans la limite du cinquième
de la dotation du chapitre .

« L'octroi des crédits de -ubventions à une personne
physique ou morale dont le montant total excède deux mil
lions de francs pour un exercice budgétaire donné doit
faire l'objet d' une délibération préalable du conseil
général qui ne peut déléguer cette compétence . Sauf
décision contraire du conseil général , les autres crédits
de subvention sont octroyés par le président du conseil
général dans les conditions définies par rassemblée déli
bérante . »

II . — Le deuxième alinéa de l'article 6 de la loi

n° 72-619 du 5 juillet 1972 précitée et le deuxième
alinéa de l'article 17 de la loi n" 76-394 du 6 mai 1976

précitée sont complétés ainsi qu' il suit :

« Les crédits sont votés par chapitre et , si le conseil
régional en décide ainsi , par article .

« Dans les cas où le conseil régional a décidé que
les crédits sont spécialisés par article , le président du
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conseil régional ne peut effectuer de virements d'article
à article à l' intérieur du même chapitre . Hors ces cas ,
il peut procéder à de tels virements dans la limite du
cinquième de la dotation du chapitre .

« L'octroi des crédits de subventions à une personne
physique ou morale dont le montant total excède deux
millions de francs pour un exercice budgétaire donné doit
faire l'objet d'une délibération préalable du conseil
régional qui ne peut déléguer cette compétence . Sauf
décision contraire du conseil régional . les autres crédits
de subvention sont octroyés par le président du conseil
régional dans les conditions définies par l'assemblée
délibérante . »

Art. 8 bis C ( nouveau ).

I. I , 'article L. 121-21 du code des communes est

complété par la phrase suivante :

« Dès réception d'une démission , le maire en
informe le représentant de l' Iitat dans le département . »

II . L'article L. 122-10 du code des communes

est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La procédure prévue au présent article s'applique
également lorsque le maire ou l'adjoint se démettent
simultanément du mandat de conseiller municipal . »

Art. 8 bis D (nouveau ).

I. — L'article L. 121-26 du code des communes est

complété par h nouvel alinéa suivant :
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« Il procède à la désignation de ses membres ou de
délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans
les cas et conditions prévus par les dispositions du présent
code et des textes régissant ces organismes . La fixation
par les dispositions précitées de la durée des fonctions
assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle
à ce qu' il puisse être procédé à tout moment , et pour le
reste de cette durée , à leur remplacement par une nouvelle
désignation opérée dans les mêmes formes . »

ll. — L'article L. 122-11 du code des communes

est complété par le nouvel alinéa suivant :

« Le maire procède à la désignation des membres
du conseil municipal pour siéger au sein d'organismes
extérieurs dans les cas et conditions prévus par les
dispositions du présent code et des textes régissant ces
organismes . La fixation par les dispositions précitées de
la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait
pas obstacle à ce qu' il puisse être procédé ii tout moment ,
et pour le reste de cette durée , à leur remplacement par
une nouvelle désignation opérée dar. les mêmes formes . »

Art. 8 bis.

I. et ll. — Conformes

11 bis ( nouveau ). — Le premier alinéa de l'article 56
de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 précitée est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les dispositions du présent titre sont applicables
aux établissements publics départementaux , aux établisse
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ments publics interdépartementaux , aux établissements
publics communs aux communes et aux départements
ainsi qu'aux établissements publics communs à des collec
tivités locales ou groupements de ces collectivités et à des
établissements publics . »

« Il fer ( nouveau ). — A l'article 58 , paragraphe II ,
de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 précitée , l'alinéa e )
est remplacé par les dispositions suivantes :

« e) L'article 46-(15° ) de la loi du 10 août 1871

est abrogé . L'article 54 de la même loi est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. >/. — Le président du conseil général intente
les actions au nom du département en vertu de la décision
du conseil général , et il peut , sur l'avis conforme du
bureau , défendre à toute action intentée contre le dépar
tement .

« l e président du conseil général peut faire tous
actes conservatoires et interruptifs île déchéance . »

III à X. Conformes

Art. 9 .

Les dispositions contraires aux articles qui précèdent
sont abrogées .

l es dispositions de la présente loi , à l'exception des
articles 8 bis A. 8 bis H , 8 bis C , 8 bis I ) et 8 bis sont

applicables à compter de la date d'entrée en vigueur
de la loi n " 82-213 du 2 mars 1982 précitée .
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Imprimerie du Sénit .

Les règles relatives au contrôle administratif pré
vues par les articles précédents sont également appli
cables aux actes des autorités communales , départe
mentales et régionales intervenus avant l'entrée en
vigueur de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 précitée ;
à l'égard de ces actes , le représentant de l'État dispose
en tout état de cause d'un délai de deux mois , à compter
de la date de publication de la présente loi , pour former
un recours devant la juridiction administrative .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 juin 1982.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


